
L'état actuel -des institats séeuliers
Exposé de Don Alvaro del Portillo II)

Le 2 février 1947, le Saint-Pére_promulguait la
C,nstitution apw,tolique Provida Mater Eeelesta,
p.,r laquelle ilaccordait la reconnaissance
officielle aux instituts séeuliers et leur donnalt
en méme temps leur legIslatIon fondatnentalé par
la « lol particuliére s qa i est la partir dispositiva
ou législative de la Constltution elle -mime (2).
Dans la c loi particuliére s se trouvaient claire-
rnent fixés et precisé, les potnts snivants : la
position juridique de ces institqts, le drolt qui
les régit, les elements substantlels et dtscrimlnants,
les regles poar leur érectlon et leer approbatIon,
l'organisation interne du régime et lea rapports
:ove l'autorite eeelésiastique.

(1) Traduetion (d'apres le texte Palien publié dans
le nutnéro de fevrier 1958 de la recae Slz.di
lieit, et notes de la I). C.

bou Alvaro del Portillo, Ingenieur ele caminos. doc-
Icor en philosophie, lettre et drolt canon, est secrétaire
general de. l'Opas Dei et consulteur á la ■acrée eongré-
gation des Religieux. Ce texte qu'il a bien voulu nous
eutoriser	 publier est une conférenee qu'II a prononcée
MI Tours du	 Congres general des états de perfectiun
qui s'est tenu ü llorar du 8 su Id détendare 1917.

(2) a C.	 990 du 11 mal 1947, col. 577.
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ROLUTIOX JURILDIQUE ~MAL

Les canonístes qul • ont suivi dans le détall et
d'une facon approfondie l'évolution de La partie
du droit tanonique concernaut les Etats de per-
fertioa, out justement comparé la solsticio

de _

dique générale donnée dans la constituUms apos-
tolique Provida Mater Feclesia au pro•léme des
instituts séenners, donnée par la Constita-
tion Conditae a •Christo de Léon XIII, & la gata-
tion des congrégatIons religieuses & ~su simples.
Le statut (on e 101 particultére s) des Instituto
séculiers a évlté de toacher su Code de drolt
canon — pour lequel ces Institut .* sosa qt ~test
des associations litigues et ll'a . accomffl crocitaste
ehose de semblable l ce qu'avalt falt, usa portee
atteintc aux ligues générsles du drolt 'atora ea
vigucur, le statut des congrigations nOlgleaaes
cantean dans leur document fondamentakla Coas-
titution apostolique Conditae a Chilla°.

Aula, sous cette sage et prudente «dation Juni-
dique générale, qui laisse Intacta les Unes 5~-
cales du drolt en vigueur, se cache ame aorofoade
et couragense Innovation,jurldlqwe • lapie latí-
gritle de perfectlon et 'crapostolat, v.écus' dans le
monde, dans le siécle, est reconnue pou la pre-
miérc fois par l'Eglise comete an nouvel tat Juni-
dique de perfiction, paree que proteiabe
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lastltuts approuvés par l'Eglise elle-mame k tette
• Ce.st peut-étre pour cela que, faisant allusion
á cette profoude évolution qui, si elle n'avait pas
été me.née avec tant de tact et de sagesse legisla-
tivo asaran pu étre appelée une grande révolutiun,
ele eommentateur autorisé de la Constitution apos-
tolique Prooidit Mater Ecclesia la définissait dans
rOsservatore Romano du 14 mara 1947, e un
document histerique dans la vie interne de
l'Eglise  a.

LE NOUVEWU STLTUT JUItIDIQUE

La Constitution apostolique Provida Mater
Ecclesia — dont les rnembres des instituts sécu-
Hen ne sauront «¡afamas suffisurnment rentercier
notre sainte Mere l'Eglíse — est un acte d'ensei-
gnement et un acte de jurtdiction, un document
dn magistére ct un teste legislad!. Le statut
propre des instituts séculiers est donné avec chirlé
et précision daos ce document fondamental et II
resaort déjá de son nom mame. A voté de l'état
religieux, ou état canonique, a pris plac.e un nouvel
Etat de perfection, en, en termes techniques, un
état juricUque de perfection, qui est reconnu par

(et état juridique nouveau en tant que reconnu
par l'Eglise a sea caractéristiques propres qui cc:1ns-
tituent un nouveau programme de saantete proposé
aux chrétiens. Ce programme de sanetification
volontaire comporte pour les fidelcs qui veulcnt
le suivre : l'Ineorporation á une société déterminée
approuvée par l'Eglise (les instituts séeuliers),
Incorporation qui ce suppose pul l'éluignement du
monde, mais au contraire la permanence et la

en son seis pone un tnotif d'apostolat ;
ddee	 eznents volootaires déterrninés (pauvreté,
ehasrant obéissance) qui tient á Dieu et k l'ins-
titut, par l'émission de Va" U X, serment s, promesses
ou eonsécrations, t ' uf ne seront pas publics, mais
privas et recounus, ou sociaux ; la vie commune
sous•le ~le toit ne leur est pas imposée et ils
me Iportent pas d'habit ou signe distinetif quel-
conque que manifeste la consécration au Seignenr :
et cela, non par	 du secret u u pour echapper
• d'écentuelles 1Gis persecutríases, /pais polar cette
liaison bien simple (pe leur conséeration n'est pas
publique, mutis prrvée, bien que reeonnue et
approuvée par l'Eglise. Cette consécration est,
Iquant 1 sa substanee, vraiment religieusc, mais
tent qui la font sont et restent aux veas de
VEglise et aux yeux du monde, des emes, avec
tontea les conséquenees juridiques et pratiques que
seta eatralne.

lw drolt n'attribue en etTet aucune personnalité _
liouvellé aux personncs qui s'engagent dans ce
nourel état juridique de perfection. L'état juridico-

, eanonlque de ces personnes ne change en riera en
cs qui concerne leur personnalité. Elles ne
ieviennent done pas religleuses, mata restent
~ase nous le dIsions, laiques, ou clercs, selon
leur caractére propre.

La diana:si:don entre état canonique et état juri-
dique, qui peut sembler une pure question de
mota, os une distinction de caractére uniquement
doctrinal et théorique, est au contraire une dis-:
tinetion profonde, insérée en connaissance de
cause dans le droít propre des états de perfection
et qui a une Immense portee pratique.

Cest une distinction qui respecte la réalité du
nouveau phénoméne juridique des instituts sécu-
liers. Je dis nom:miau phénoméne juridique paree
que le phénoméne ascétique de vouloir se sancti-
fier dans le monde, indlviduellement, avec les
moyens offerts b tous par l'Eglise pour la recherche
de la salnteté, existe depuis la creation de l'Eglise
par le Christ. Mais aujourd'hui, tl s'agit d'un phé-
acioskaa social et universel, comme nous le diron3
plus lote, dans lequel II y a un subsstrat théolo-
ghine et ascétique entiérement nouveau. Je vou-
drala ajouter, k ce sujet, que le fondateur de l'Opus
Del, avec lequel, par la grAce de Dieu, je vis depuis
ie nouabreuses années, dit souvent qu'II ne recen-
~Watt jamals eornme son fils spirituel un
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membre de l'Opus Dei n'ayant pas un Brand amour
pour les rellgleux qui ont été seront toujours
la force et l'honneur de l'Eglise. I1 ne le reconnal-
trait pas comme son fila parte qu'il n'aurait pas
son esprit. Je anis certain que cette attitude d'a-
mour et de respect, pour l'état religieux est par-
tagée par toas les membres des instituts sécullers
approuvés jusqu'ir malntenant. Dans cet esprit, on
peut parfaitement comprendre, sans aueune équi-
voque, la déclaration spontanée que fait tont
membre d'un institut séculier, quel qu'il soit, lors-
qu'il parle de sa propre consécration : « Je ne sois
pas un religieux. a Cette déclaration est propre-
ment le contraire de celle des membres des con-
grégations religienses nées en période de persécu-
tina de l'Eglise ; n'ayant pas d'apparence reli-
gieuse extérieure, elles asplraient cependant I de-
venir de vraies congrégations religieuses k vacua
publica, comme, de falt, elles le sorit devenues.
Cene déclaration simple et spontanée de ne pas
etre religieux, mais laica. est comme la manifes-
tation dne ascése et d'un concept théologieo-
juridique qui caractérisent le nouveau mouve-
ment social — et non plus personnel et sporadlque
— des instituts sécullera.

Le temps me manque pour parler des entres
aspects juridiques et organiques poses et résplus
dans la Constitution apostolique Provida Mater
Ecclesia. Je deis me Walter h rappeler le premier
et le plus solennel des documents concernant les
instituts séculiers, qui en fait la synthése et les
insére dans la vie interne de l'Eglise et dans le
droit propre des états de perfection.

LA COM le ISSION 5~1 a LE
PO UR LES INSTITUTS SÉCULIERS

ET L'kPP ROBA TION DU PREMIER INSTITUT
Peu aprés la promulgation de la constitution

apostolique Provida Mater Ecclesia — je suls l'itl-
néraire des actes de l'Eglise concernant ces lnati
tuts et précisément le 25 mara 1947, était coas-
tituée au sein de la sacrée congrégation des Itell-
gieux., avec l'approbation du Souverain Pontife,
une r.ommission spr,eiale pour les instituts sécu-
liers. Faisaieut partie de cede corumiasion : le
R. I'. Suarez, maitre général des dominicalns • le
R. P. Grendel, supérieur général de la congrigisJ-
tion du Verbe divin ; le R. P. Agatangelo da Luir,
gaseo, le II. P. C.reusen, j. ; le R. P. Goyeneche,
c. m. f. ; et moi-rnéme, qui fas appelé é remplir
les fonctions de secrétalre de la commlasion.

Entre terups, le 24 févrler 1947, la sacrée
gation des Religieux, inaugurant Bes nosveUti
compétences et appllquant les régles de proeédare
contenues dans la Constitution apostolique pro•
rnulguée, accordait le décret de louunges á la Soelété
aacerdotale de la Sainte-Croix et Opus Dei, instilad
*aquel Meta m'a fait la grite d'appertealr: Ce
premier sets de la :merée ecusgrégatlen ea es eget
concerne les instituts aéculiers sera sttivi de bese-
coup d'entres, soit pour résoudre des Oestes
posés au sacré die.astere, soit pour approever o*
permettre l'approbation de nombréis: bastas»
aujourd'hul répandua á. traversa* monde, ~une.
koas le /terrena plus lobs.

LE More PROPRIO e PRIMO FELIC1TER

Un en aprés, le 12 mara 1948, le Saint-Pére del-
gnait donner une nouvelle preuvc de se bienveil-
lance h l'égard des instituts séculiers avee la pro-
mulgation du Motu proprio e Primo feilciter ›,
pour la louange et la conflrmation des instituts (3).

Dans ce nouveau document, le Souverain Pontife
se réjouissait et rendait grieta bt Dieta pone le déve-
loppement eonsolant prts par les institnts séesallers
/a la suite de la Constitution apostolique Provida
Mater Ecclesia. 11 le qualifialt de « vraiment pro-
videntiel s et 11 perfcctionnait avec de nonvelles
dispositiuns le réglemcntation déjA établle.

(3) D. C. si• 1524 oist 29 Ilota 19411, est.-
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De ce second document pontifical, je soudrals
briévement rappeler trols aspeéts sonlignés par le
SaInt-Pére qui, nu eones de ces onze derniéres
années, ont en une profonde et vaste répercussion
dans la peusee et dans la vie des instituts sécu-
Itera.

luz cuota oseecrs nu a Mote proprio >.
Le peetnier aspeet, particulléreaseat maligné par

le Saint-Pére dans ce Motu proprio, concerne le
substrat théologique, on, mieux, théologico-ascé-
tique de ces instituts. Les instituts séculiers sont,
de ee point de vne, un véritable Etat de perfection,
et, econme tela, lis sont, quant k /a su.bstaace,
égaux aux ordres et congrégations re/igieux et aux
soclétés de vie commune sana scene ; lis se die-
tinguent, par cornee, netternent de l'Action catho-
lique et des entres associations de fidéles (confra-
ternités, tiers-ordres, pienses anions, sociétés), dont
parle le Code de droit canon dans la troisiétme
partie do second Iivrc, qui ne constituent pas lenes
membres dans l'état de perfection. Voici les paroles
luminenses du Saint-Pére é cet égard < Les Iri s-
titnts séculiers dont les membres, quoique vivant
dans le monde, en raison cependant de la totale
conséeration á Dicu et aux Ames qu'ils protessent
avec I'approhation de l'Eglise et en raison de
l'organisation hiérarchique interdiocésaine et uni-
versette qu'ils peuvent avoir i des degrés divers,
snnt A l,on droit, en vertu de la Constitution apos-
tollque Provida Mater Ecclesia, classés parml les
états de perfection jurldiquement organista et
recnnniss par l'Eglbse elle-rnéme. s Et le Souverain
Pontife dit encare : a On ne bit ríen retrancher
A la parfaite profession de la perfection chré-
tienne, bes& solidement sur les conseils évangé-
fique, et véritablernent religieuse quant i sa
stenee.

11 est nécessaire de beattcoup Insister sur ce
caractére de consécration totale, essentielle aux
instituts	 La sacrée congrégation des
ltallgieux -- qui ordonne et maintient pareé
jarldie et l'Intégrité théologíque de la "vis de
perfeetion — n'approave >mala un Institut qui
n'effre pas, de ce point de vue, tornes les garan-
tics_ Un droit et un devoir semblables, dans la
aphére de lene propre compétence. Incumbe aux
~Inaires ; jis tu- peuvent autoriser la fondation
din Institut si dés le debut il n'a pas , cette inté-
grité de contenu tbéologique.

Le second aspeet que le Saint-Pére a soullgné,
c'est le caractére séculier de ces instituts. Le Motu
proprio dit en effet qu'II fant constamment avoir
Mutat les yeux la nécessité que paraisse en tontee
domes le caractére propre et apéela/ de ces Insti-
tut'. e ?est-á-diré le earaetére ski:11er, en qui se
tests p aute leur raison d'étre s. 1/ afirme encare
que l'activité des instituts sécullers s'exerce t non
~tent dans le sílbele, mala amad pour alfil
dtre par le moyeu di *léele a. Les membres des
imetetuts sécidiers, non eettlemonst vivent daos le
encalla, erais se confortarme datos lene comporte-
ment aux formes, circonstances,- méthodes et pro-
fessions séculiéres.

Le . troisléme aspect mis spéeialmn ent en lamiere
par le magistére dn SaInt-Pére est le eareetére ¿mi-
aumment apostolique- des Instituto .Dais
le Motu proprio e Primo felicite, >, le Somvéraim
Pmettite a en effet *flirt:té que dans les instituto
séestliers l'apostolat ne donne pas senlement Ne-
gada:a de eonsaerer sa propre efe, mala que la In
spéedellque (1'apostolat) a emano* eréé la la edité-
rearmo (la recherehe de la ~keine ehrétfenne).
Les membres des instituts séettliers s'y conaaerent
tpoalretturs et pertont, ce qui leer donne un style

Iler et une fagot: particuliére d'aequérir La
perfeetlon et fait que tonta la vie des membres
se transforme en apostolat ; apostolat non beide-
semi de l'exemple, malo lntenaément actif, mili-
tent. somvent hardi, apostolat de pénétration dans
toutes les sphéres sociales, par les méthodes d'ac-
Horas les plus diverses. tant collectives que, sur-
tont, persounelles.
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L'isnicurroa e Culi saacriserasmi a	 ..I
Une semaiae aprés la precinte:aloa da Wfil

proprio, le 19 mara 1948, le seer% immerdfattua
des Rellgieux publialt rinstraetion Caer eleactle-
• us (4 ). Par ce dociameat extrémement
la sacre* congregatioa eemnsenalt á di 	 9/4
nouveas dottaine de la -wie de perfeetime, de
tant de momees^ exereant les 'Desvele. ~lee
documents positlfleastx tal avaleat attetballe net
effet.

Cette Importante instruction confirme certalaes
notions sur la eompétenee de la sacre* coa
M'a des Religieux dais le domable des
~ llora et préelse envera espetes de la ~luye

meter* dans remedien des botita,» idealterS de
droit diocésain et l'approbation des lindante de
drolt pontilleal.

Je veme rappeler deux preseriptions de se dee»
rnent : la premiare se référe re draft aa mete
d'institut Mealler ; la »ronde maceras la
tion des membres falo sensu de ces instftt

JES AD NOMEN S DES INSTITUTS sáctremais
Le nom d'institut séenlier est decena, apeé. la

promulgation de la Constitution aposto~e /fl-
uido Mater Eeelesta, un nom teehnique de ¡mit
dont déeoulent des effets jurldiques eertains et
determines pour les personnes morales qui le
portent et qui ne pent par coasequent pu Mre
prls de se propre entorné on arbitralrenient, mala
don étre imposé on accordé par rautoritd melé-
slastique. Pour obvier, préeisément, aux ditliealtái
qui posivaient facilement surgir de l'ibas da zona
d'institut séculier, l'instrnction a gris la prudente
disposition snivante : e Pone qu'une asseciatioa,
vouée• intensément dans le dicte l la pratiqae de
la perfeetion ehrétienne et & rezerdee de Ti=
tolat, paliase prendre jarldlqicensent M Ir boa
le nom et le titre d' Institut sécaller, elle dolt OMS
seulement posséder tous et chanta des élésamitS

eonformément la Constitution Provista Neter
Eeeltsia, soat indiqué, et préseafés CO111411114
mente néeessalres et intégrants polar lee test~
séeulfers (art. 1 et III), mata bl est ea euttte abasta-
ment nécessaire que eette associattoirsolt
ton	 ation ayant été préalablemeut esspaltde
et eirIe canoniquement par un évéque„ ce=

(art. , 2 • art. VI). s II ne sutit dome pee
d'avoir eirectivement toas itee dlétuIráte a par
la Constitetion apostollque Provider Mater
pour que naisse une surte de e jas ad amasa e
d'institut séculler, mala 11 est tilhoesaatre epse
elements soient juridlquement ~muno par le
Salut-Stége. La nom d'institut séesiller est
time et abad! tant qqusê .'out pes Mb ~lee
les eireonstances prevees et emanes par rlimerpe-
tion.
de la notton	 d'taatitut ~ler Sta

 les éléments	 tont nlicessalres á ramo..
doivent	 •ealstile dais
cabal os de cese lai.realeat feeder ea 	 1111
dans la lettre de les Itatuts, mala fi est
qu'lls solent vivents, passés su erible et contritas
par l'entorné de l'Eglise. Cest 	 l modem-
tion Con mactissimas dema	 asa *vent lit
filtre as SaInt-5~ ame demande or
Institut séeulter, d'aeoomplir pie outahl
d'épreuve sois la dIreetIon pMeruelle M M
de l'autora! dlocksalne : d'abord eomme
aasociation existant de telt lublt que da re
”la, par une lente 	 o^	 4.11.
dérelopper et coatlauee & t'aire sea
revétaut, selon les cas,	 elqu'aise des
formes d'assoclations de atines : picase islas,
société, confraternIté, tiers-ordre.
Las YEKIRES e taro mesa s oso morrcrts elkettatee

En ce qui comente la questloa des mea esa iss
instittits séculiers, je reís observer que e lel
particuliére s parle explicitement des IMembese

c
(4) D. C. a• 1/24 da	 asen 15M, ad» 1•11:,	 ' y
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proprernent dita, bien qu'elle laisse entendrr qu'II
en existe d'antera ; (fest á eux uniquernent que
a'appliquent les prescriptions de la e loi particu-
liére a.

Cette alluslon implreite de la Constitution Pro-
Inda . Mater Ecclesui aux rnembres lato sensu des
Instaras séculiers fut interprétée des le debut par
la ameré* congrégation des Religieux comme une
p~uillité offerte par le Saint-Pere d'approuver
dans les fnturs instituts séculiers des membres
dont la cousécration au Seig-neur n'est pas ASSCZ
entine pour cunstituter un état complet de per-
feetion. Et, effectivement, la premiere foil que la
Constitution Prouida Mater Ecciesia fut appliquée
pour approuver nn Institut séeulier : l'Opas Dei,
la tuerce congrégation a apprfiuvé l'existence de
membres au seus large, soit parmi les prétres, soit
parmi les tales de l'institut. Encuite, dans l'ins-
trnetion Cum sanctissimus, il fut fan rnention
exprealément des siembres au sena large. Ce docu-
rnent fut, á junte tilre, consideré coniTne leur
chane paree qu'a 1, est precisé le degré cUrtnIon
qu'as ont asee l'Institut et la faeon dont ils
doivent tendre á la perfection évaqgélique. Ces
rnembres qui, entrame lene n..rn l'Indique, sont de
vrais rnembres, ne doivent pas étre confondns avec
les simples collaborateurs ou agrégés á l'keuvre
de l'institut, qui ne lui sont pa, unir par- des liens
internes de cal-amere juridique.

Icé, il rae semble desoir me falce pubiiquement
Pinterpréte de la gratjtude de tant et trent d'kuies
A l'égard du Souverath Pontife et de l'Eglise pour
la création de eette nouvelle sorte de membres
Ames auxqvelles est formé le ehemin juridique qui
leer perrnettrait de satisfaire leur soif de sainteté
et de suivre une voeation divine particuliére, ce qui
lea pulsee A - embrasser, bien que d'une henil
isainrapiéte, un état de perfection qui est le seul
compatible avec leurs conditlons spéciales en lenta
obligations naturelles.

S'iI est si fréquent que le Seigneur se serve des
patenta comme d'un moyen naturel pour préparer
da •ot les Ames de leurs enfants le terrain fertile
oih germana la grAce divine de la vocation, il arrive
anssi, scruvent — je me référe á ce que je constate
dans I'Opus Dei, — que les parents, en vovant la
joie de leurs enfants dans la vocation qu'ils ont
snivie généreusement, se rapprochent toujours
davantage du Seigneur, le remercient sincérement
da' divin privilége que fut le choix de leur enfulle
e'rrst-k-41re sa voeatinn, et tinissent par se consa-
erer eux-munes au service de Dieu comrne rnembres
.sur sena large de l'institut, en embranant l'état
jaridlque de perfection qui leur est maternelle-
asead offert par I'Eglise.

VÁLLOCUTION	 SAINT-PÉRE AL' PaiLMIER CONGPIÉS
auieAIN DES ÉTATS DE PIIIIFECTION

' Le dernier document solennel ayuna une relation
Metete avec I'état actnel des instituts séculiers,
bitt-l'aHocutIon que le Saint-Pére a prononcée le
• ~bre 1950, lora de la clAture du premier
Congrés general des états de perfection (5).

Ce tramad document historique tntérease mon
inkjet A cause de ce qu'il dit des instituts séculiers
aaceedetans. Il est vrai que la Constitution aposto-
ligue Presida Mater Ecclesia et le Motu proprio
« Primo feliciter > avaient déjA donné le tracé
Dern/Irme de Pinstitut sécnlier, mais dans cette
allocution, le Saint-Pére use de son magistére pour
rappeler et illustrer ce qu'l/ avait édieté dans les

esti documents.
11 afflrme, en effet, dans cette allocution, que :

c 11 n'y a aucune objection á ce que des cierra se
réunissent dans des instituts séculiers pour tendre
par le choix de ce genre de vie 1 l'état de perfec-
tion évangélique.

Et le Souverain Pontife precise encore : e En'
effet, le príncipe de sic auquel s'attachent les Ins-
titut: séculiers, ce sont les conseils évangéliques,

(5) D. C., n • 1085 du 31 décembre 1950, col. 1672.
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propres á retal reli4ieux, qui trous eat en eux
une parfaite application, cependant lis les pra-
tiquent sana dependre d'un état régtilier, mala en
se tenant dans une forme ext¿rieure de vie qui nc
se rifare pas nécessairernent á la perfection dont
nous venons de parler.

e Une talle union — c'est-k-dire l'unión entre le
saeerdoee diocésain et l'état de perfection dit
encore le Saint-Péra, se fera sana changer ni la loi
divine, en vertu de laquelle le prétre doit obélr
á son évéque, ni a UCUDC desprescriptions Cano-
niques qui réglementent	 vic juridique du pratre
diocésain.

Je n'examinerai pas en partictilier les diverses
formules juridiques qui concrétisent ces príncipes.
Je me limiterai á souligner que, de cette fagon,
les prétres du ciergé diocésain ont pu accéder
á l'état juridique de perfection, sana parler des
avant,ges que cette possibilité offre aux Ordinaires
pour la pies grande efficacité de l'apostolat ;
des armes qui. par leer propre sanctitication, sont
offertes á tour les prétres diocésains si souvent
obligés d'exercer leer ministére dans des condl-
tions habituellement héroiques ; ni enfin d'une
compréhension et d'une harmonie apost•lique
encore plus grandes entre les deux elergés, grice
á ces prétres qui, paree qu'ils appartiennent aux
instituts séculiers et sont done dans un état de
perfection, aiment d'une favon particullére lea
mitres membres des états de perfection, c'est-&-dire
les retigieux, tont en almant de tostes lenrs t'orees
le ctergé diocésain dont lls font partie. Ils eons-
tituent ainsi nn trait d'untan, ascéttque et aposto-
lique, entre les prétres religieux et les prétres
séculiers.

Jusqu'id, en me guidant sur les documents pon-
tificaux et les artes du Saint-Siége, j'al parlé de
l'aspeet général, juridique et doctrinal, des insti-
tuts séculiers, c'est-ii-dire de l'état actoel de giren
de ces instituts.

L'ÉTAT ACTUEL DK FAIT DES DISTITUTII SÉCULMILE
Dans cet aspert doctrinal et juridique s'istsére

l'état actual de fait des instituts séculiers.
Voici un aperÇu bref et synthétique de rétat

actucl de fait de ces instituts. • • •
Je dois auparavant rappcler, comme je l'al dit

avant de parler de l'état actual de droit, que j'en-
tends par instituts séculiers cena qui ont ie droit
de porter ce nom aux termes de l'instruction Cum
sanctissimus. Je ni-e référe, en effet, aux inatitnts
qui ont obtenu du Saint-Siége le décret de lonanges
on l'approbatiou definitIve-pour devenir de .droit
pontifical, et 1 ceux qui ont été Eriges en inatItuts
de droit dtoeésain par un évéque, aprés avoir 

-obtenu auparavant l'autorisatiou de la sacrée
congrégation des Tieligieux.

Ce critére préliminaire étant tiré, je país tire
qu'il existe actuellement dans l'EglIse 49 institnts
séculiers, dont 12 de dreit pontifical et 3? de dreit
diocésain (6). 13 sont masculina (7 sacerdotanx,et
6 laica) et 36 sont féminins.

Les demandes déposées k la sacrée congrégation
des ftellgieux par des associatlons de, falt os fle
associations juridiques (pienses nnions, ~JIU.

` confraternités, tters-ordres), qui aspirent 1 devetlir
'instituts séculiers, s'élévent é 19/.

_ _ Ces chiffres des 197 demandes parvennea su
Saint-Slége et des 49 instituts approuvés eorrda-
pondent & une période de temps d'environ onbe
ans, delante le 2 févrter 1947, date de la promalgh-
tion de la ConstitntIon apostolique Provicla Meter
Eeelesia, jnsqu'é fin 1957.

Les 49 instituts déja appreuvés se répartisseist
ainsi par pays Autriche, 2 ; Belgique, 1 ; Canada,

fa) llepnis, !Institut séeutier dominicaln da Saint-
Nora de Jeaus (ef. C, du 24. 1. 1954, col. 113), e été
érigé en tostitut skuller le 2 Juillet 1958 ; et !Institut
seculler des Filies des Sacrés-Csurs de Jesus et de
Marie, de droit dioeesain qu'U étalt, a été értgé en insi.
titut de droit pontifical 1e 11 février 1955.
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1 ; Colombie, 2 ; France, 7 (7) ; Allemagne, 2 ;
Angleterre, 1 • Italie. 21 • Yougoslavle, 1 ; caique,
1 ; Espagne, 7 ; Suisse, 2 Unte:Lay, 1.

Pafe►stosis .er corta:usaos,
Aprés ce lu.ef tablean de I'état actuel de falt des

instituts séculiers, je voudrais finalement pro-
poser, en guise de conclusion, les considérations
suivantes, destinées á apporter des éclaircisse-
menta :

Dans le chiffre des 49 instituts approuvés sont
représentécs toutes Ies catégories juridiques qui
résultent de l'état actuel de droit de ces instituts.
11 y a en effet parmi eux des instituts de droit pon-
tifical et des instituts de droit diocésain ; des ins-
tituts sacerdotaux et des instituts lates ; des Insti-
tuts masculina et des instituts féminins.

II faut encore faire ohaerver que parmi les Insti-
tut* approuvés, 11 y ■ une gamme asses vadee de
spirltualités, de fins spécIfiques, de formes apos-
teliques et d'organisations. ?dais toas ont en
comrnun ces caractéristiques essentlelles des Insti-
tut, séculiers résultent de leur cadre doctrinal que
j'al déerit an debut. 11 faut cepenclant remarquer
que la forme juridique des instituts sécullen

renet beaucoup de #Iversité entre esti, malati
leer fond théologique et jaridique comul gan, et que
la sacrée congrégation des /blister'', lorsqu'elle
appronve un Institut et sea constitutions, resp ecte
hautement sea caractéristiques propres lorsqu'elles
ne sont pas en contradiction avec la forme Juri-
dique genérale- établie par les doesasáists pontl-

Ce nombre de 197 demandes parvenues ata Saint.
Siége en moins d'onze ans, permet d'appréc ier le

n_ (7) ate, dept,	 l'érpetion de l'Institad diNnitticain
de Saint-Non► de ]ésos.
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sérieux et la profondessr de assosvsniasat das 1~
tata sdeallers. Ce elliffse llevé de ~ami"
paré aves misil des instante appromsde (1111), mire
qu'U confirme la solldité et la usaturitd den bingl•
tata approuvés, soulIgne silleacsassat la pessisiss
et la sagacité dont falt precave la sacié* sugréfa-
non des Religieux pour lens *ppm/satine.

L'énumératlon par paye des institsta
montre sumes efficacement l'unlversalité da Insm.
vement des Instituto séeullers.

II faut notes k ce propos que les pays des*
est question sont seulement les paye d'o 21,.. les
instItuts. Beaucoup de ces tnstituts, en 	 ad, upé-
eialement casa de droit pontifical, sone neo ase-
¡eximan de droit, mala aussl de falt, ~vereda at
;!pandas dans de nombren» paye das ein ~I-
nauta.Ca qui versa dlsd que menta dans les Mips
non mentfonnés comete Herm d'origine, ~eso las-
titule séculiers existent et exereent leas apostata!.

11 fest également remarques que reposteis* das
instituto; séeuliers s'exeree dans des Ilesa st.des
millas." qui sont ferrado su: Nitres ad ase
glena. Vaetion 'piras:ella das suesatilkes das liestfr
tata séculiers réchauffe ces milieux &Minas, daba
¡esquela naissent des vocations pour ces Ustitista..
Le t'asean apostellqua de ces lasas provees, ad
mitre, des ~atiesas poar les adsalsalres se las be-

et prdeiséssossit dama ces 1•1111~1
d'oil on. ne les •watt pas attendwes. Cest la mas
entre preuve de ce que l'apostelat des Instila!.
%acallen se eonstltne amena chapen posar les vasar
floras sacerdotales su 'rellipeasek mal* asa elan-
trairs les faenabas. 	 •

En tenaluant eet esposé, nona loareis* de 11~-
veas notre pensée, avec une profesado imitad"
vers Pie X11, le Pape des instituto sécollsrs,
par *a providentielle législatIon et par son
magistére a montré, dans le idéela, ad mailyeadi
chemba aux .lees disireuses de perfaeUdiridt
d'apostolat.
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